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♦ Parce que la composition 

de la liste des candidats 

présentés par la CFDT 

vise à représenter toutes 

les origines statutaires, 

anciens élèves de l’ENA, 

agents du cadre d’Orient 

et anciens agents des 

corps A-type ayant béné-

ficié de la promotion in-

terne. 

♦ Parce que vos élus militent 

pour l’égalité profession-

nelle et soutiennent les 

initiatives en faveur de la 

parité hommes/femmes.  

♦ Parce que l’élargissement 

de la vocation d’ambas-

sadeur à tous les conseil-

lers des affaires étran-

gères ne doit pas avoir 

pour effet d’accentuer 

l’arbitraire et l’opacité 

des critères. La CFDT, qui 

Pourquoi voter CFDT ? 

La commission administrative paritaire des ministres plénipotentiaires a le mérite d’exister, 
mais n’est toujours pas et ne sera sans doute jamais une CAP comme les autres, en particu-
lier parce l’administration n’est pas tenue de consulter les représentants du personnel sur 
les avancements.  

Cependant, cette CAP, instituée en 2003 suite à une action précontentieuse du syndicat CFDT-
MAE, offre à vos représentants élus la possibilité de dialoguer avec l’administration :  

♦ sur la situation du corps, pour ce qui est du statut, de l’évolution des effectifs, des ratios 
de promotion interne et du pyramidage  

♦ sur vos préoccupations pour ce qui est de la mobilité et des débouchés à l’extérieur, de la 
carte du réseau diplomatique, consulaire, culturel et de coopération, des réformes du 
MAEDI, du dispositif de fin d’activité…  

♦ la CAP peut aussi être réunie en formation disciplinaire.  



N’oubliez pas ! 

Votez par correspondance 
que vous soyez à l’étranger ou à la centrale  

Plus la CFDT a de voix et de sièges 
dans les instances de dialogue social, 

plus elle est légitime dans les revendications qu’elle porte et 
plus elle a de moyens d’agir 

dispose d’un savoir-

faire reconnu en ma-

tière contentieuse, 

n’hésitera pas à contes-

ter des décrets de no-

mination de chefs de 

poste qui violeraient le 

droit. 

♦ Parce que les élus CFDT 

et l’ensemble du syndi-

cat CFDT-MAE s’enga-

gent à peser sur la ré-

forme de l’encadre-

ment supérieur - rému-

nération au mérite, ex-

tension de l’évaluation à 

360° - et à intervenir 

dans les débats qui tou-

chent à l’avenir du mi-

nistère, en recueillant 

vos avis et vos réactions 

et en assurant la plus 

large circulation des 

idées. La CFDT de-

mande que l’administra-

tion s’engage dans une 

vision prospective sur 

10 à 15 ans, notamment 

sur les postes de débou-

ché, sur les métiers à in-

vestir davantage (poste 

de COCAC ou dans le 

domaine écono-

mique…), sur la manière 

d’exercer le métier de 

diplomate (mobilité en 

cours de carrière notam-

ment), bref pour servir 

les priorités renouve-

lées de la « diplomatie 

globale » et pour pren-

dre en compte le redi-

mensionnement du ré-

seau. 

Aujourd’hui, face aux défis posés par la modernisation de l’État, aux menaces 

qui pèsent sur notre ministère et sur le métier de diplomate, alors même que vos 

responsabilités s’accroissent dans un contexte budgétaire toujours plus ten-

du, l’encadrement supérieur du ministère des Affaires étrangères et du Dévelop-

pement international a besoin d’un syndicat non corporatiste, constructif et com-

batif à la fois, à la représentativité incontestable au sein du Département et 

disposant de relais dans toute la Fonction publique.  


